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SCPI Mistral Sélection 
Société Civile de Placement Immobilier à capital variable 

au capital minimum de 760 000 € 
Siège Social : 153 rue Saint Honoré 75001 PARIS 

982 730 186 R.C.S. PARIS 

Ci-après la « Société » 

 

AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 28 MARS 2024 

 
Les associés de la SCPI Mistral Sélection sont convoqués :  
 

Le jeudi 28 mars 2024 à 15h30 heures 
au Siège Social 

153 rue Saint Honoré, 75001 PARIS 

 

en Assemblée Générale Extraordinaire, à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour exposé ci-après :  

1. Modif ication des modalités de retrait des associés et modif ication corrélative de l’article 10 

des statuts de la Société 

2. Suppression des statuts de la Société des mentions relatives à la constitution de la Société 

3. Pouvoirs pour les formalités 

 

Texte des résolutions 
1ère résolution  
 

Modification des modalités de retrait des associés et modification corrélative de l’article 10 des 
statuts de la Société  
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, et connaissance prise des rapports du Conseil de Surveillance et de la 
Société de Gestion, 

 
approuve la modif ication des modalités de retrait des associés,  
 

décide en conséquence de modif ier l’article 10 des statuts désormais rédigé comme suit :  
 
Ancienne rédaction 

 
« Article 10 – Retrait des Associés 
 

(…)  
 

2. Modalités du retrait 

 
Un même associé ne peut passer qu’un ordre de retrait à la fois, pour un montant représentant un 
maximum de 0,5% du capital de la SCPI tel qu’il existe au 1er janvier de l’exercice en cours. Ce montant  

est calculé en multipliant le nombre de parts de l’ordre de retrait par le prix de la part en vigueur à la 
date de l’ordre de retrait. D’autre part, l’ordre ne peut concerner qu’un nombre maximum de 900 parts  
majoré de 20 % du nombre de parts possédées par l’associé.  

 
Lorsqu’un ordre de retrait porte sur un nombre de parts ne respectant pas les limites susvisées, il sera 
systématiquement ramené au nombre de parts maximum autorisé.  

 
Un associé ne peut passer une nouvelle demande que lorsque la précédente demande a été totalement  
servie ou annulée.  
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Tout ordre de retrait passé par un investisseur alors qu’un précédent ordre de retrait n’est pas 
totalement servi ou annulé sera considéré comme invalide.  

 
En cas de retrait partiel, la Société de Gestion applique, sauf instruction contraire du client, la règle du  
retrait par ordre historique d’acquisition des parts, c’est-à-dire la méthode « du 1er entré -1er sorti ».  

 
Les demandes de retrait sont portées à la connaissance de la Société de Gestion par l’associé par 
lettre recommandée avec demande d’avis de récept ion ou par courrier électronique avec accusé de 

réception   
 
Elles sont, dès réception, inscrites sur le registre des demandes de retrait et sont prises en 

considération par ordre chronologique d’inscription.  
 
Pour être valablement inscrite sur le registre, les demandes de retrait doivent être formulées au prix de 

retrait en vigueur et doivent notamment comporter l’identité et la signature du donneur d’ordre et le 
nombre de parts concernées. Il est précisé en outre que si l’associé n’indique pas, par une mention 
expresse, que sa demande doit être exécutée totalement, la Société de Gestion pourra exécuter 

partiellement son ordre. 
 
Les modifications ou annulations de demandes de retrait doivent être faites dans les formes et 

modalités identiques aux demandes initiales. La modification d’une demande de retrait inscrite :  
 
- emporte la perte de rang d’inscription en cas d’augmentation du nombre de parts objet de la demande  

- ne modifie pas le rang d’inscription en cas de diminution du nombre de parts objet de la  demande. 
 
Le remboursement des parts rend effectif le retrait de l’associé de son inscription sur le registre des 

associés.  
 
Les parts remboursées sont annulées. Les parts faisant l’objet d’un retrait portent jouissance jusqu’au 

premier jour du mois au cours duquel le retrait a eu lieu. 
 
Le règlement des associés qui se retirent à lieu sans autre délai que le délai administratif normal de 

régularisation. 
 
Un même associé ne peut passer qu’un ordre de retrait à la fois. Un associé ne peut déposer une 

nouvelle demande de retrait que lorsque la précédente demande de retrait a été totalement satisfaite 
ou annulée. 
 

(…) » 
 
Nouvelle rédaction 

 
« Article 10 – Retrait des Associés 
 

(…)  
 

2. Modalités du retrait 

 
Les demandes de retrait sont portées à la connaissance de la Société de Gestion par l’associé par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par courrier électronique avec accusé de 

réception. 
 
Elles sont, dès réception, inscrites sur le registre des demandes de retrait et sont prises en 

considération par ordre chronologique d’inscription.  
 
Pour être valablement inscrite sur le registre, les demandes de retrait doivent être formulées au prix de 

retrait en vigueur et doivent notamment comporter l’identité et la signature du donneur d’ordre et le 
nombre de parts concernées. Il est précisé en outre que si l’associé n’indique pas, par une mention 
expresse, que sa demande doit être exécutée totalement, la Société de Gestion pourra exécuter 

partiellement son ordre. 

13 mars 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 32

2400505 Page 3



 
Les modifications ou annulations de demandes de retrait doivent être faites dans les formes et 

modalités identiques aux demandes initiales. La modification d’une demande de retrait inscrite :  
 
- emporte la perte de rang d’inscription en cas d’augmentation du nombre de parts objet de la demande 

- ne modifie pas le rang d’inscription en cas de diminution du nombre de parts objet de la demande.  
 
Le remboursement des parts rend effectif le retrait de l’associé de son inscription sur le registre des 

associés.  
 
Les parts remboursées sont annulées. Les parts faisant l’objet d’un retrait portent jouissance jusqu’au 

premier jour du mois au cours duquel le retrait a eu lieu. 
 
Le règlement des associés qui se retirent à lieu sans autre délai que le délai administratif normal de 

régularisation. 
 
Un même associé ne peut passer qu’un ordre de retrait à la fois. Un associé ne peut déposer une 

nouvelle demande de retrait que lorsque la précédente demande de retrait a été totalement satisfaite 
ou annulée. 
 

Tout ordre de retrait passé par un investisseur alors qu’un précédent ordre de retrait n’est pas 
totalement servi ou annulé sera considéré comme invalide.  
En cas de retrait partiel, la Société de Gestion applique, sauf instruction contraire du client, la règle du 

retrait par ordre historique d’acquisition des parts, c’est-à-dire la méthode « du 1er entré -1er sorti ». 
(…) » 
 

Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
prend acte que la Note d’Information de la Société sera modif iée corrélativement par la Société de 

Gestion. 
 
2ème résolution  

Suppression des statuts de la Société des mentions relatives à la constitution de la Société 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, et connaissance prise des rapports du Conseil de Surveillance et de la 
Société de Gestion, décide de supprimer des statuts les mentions relatives à la constitution de la 
Société et notamment l’article 39 ainsi que l’Annexe 1, l’Annexe 2 et l’Annexe 3 des Statuts de la 

Société. 
 
3ème résolution  

Pouvoirs pour les formalités  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes 
af in d’ef fectuer toutes formalités légales de dépôt et de publicité. 
 

 
Pour avis :  

La société de gestion  

Swiss Life Asset Managers France 
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